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L'An deux mille vingt-trois, le dix-huit décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de cette 

commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de 

Monsieur Pascal BARBERET, Maire.    
 

Présents : Pascal BARBERET, Dominique MOREL, Élisabeth NOYEMIAN, Florence CAPITAIN, Serge 

SAUVAGERE, Gérard NIMSGERN, Jean-Pierre SINDONINO, Séverine TROMPARENT, Céline PARIS, 

Clémence HARNIST, Justin SAFFROY, 
 

Absents excusés : Jean-Louis MANGIN (pouvoir à Serge SAUVAGERE), Céline PORTOLES (pouvoir à 

Séverine TROMPARENT), Romain BELIGAT,  
 

Secrétaire de séance : Florence CAPITAIN 
 

 LISTE DES DELIBERATIONS DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 DÉCEMBRE 2023  

Délibération n°2023- 50 examinée le 18 décembre 2023 – Approbation du Procès-verbal de la réunion 

du Conseil Municipal du 14 septembre 2023 -Approuvée   

 

Délibération n°2023- 51 examinée le 18 décembre 2023 – Remplacement d’un Membre du Conseil 
d’Administration du C.C.A.S. suite à démission-Approuvée Le conseil municipal décide à l’unanimité de 
désigner Mme Florence CAPITAIN comme représentante de la commune au sein du conseil 
d’administration du centre communal d’action sociale en remplacement de Madame Christine 
SIGONNEAU démissionnaire. 
 
 

Délibération n°2023- 52 examinée le 18 décembre 2023 – Organisation des horaires des écoles pour la 
rentrée 2024 -Approuvée Le conseil, après avoir pris l’aval du conseil d’école, décide à l’unanimité de 
reconduire la semaine des 4 jours pour la rentrée 2024  
 
 

Délibération n°2023- 53 examinée le 18 décembre 2023 - Autorisation donnée au maire de signer l’offre 

retenue pour les travaux de viabilisation du lotissement Clos St Jean lors de la commission d’appel d’offre 

-Approuvée Après l’analyse par le maitre d’œuvre des offres et avis de la commission d’analyse des offres, 

le conseil décide de retenir l’entreprise ETPB pour un montant de 347 946.50 € HT. 

 
 

Délibération n°2023- 54 examinée le 18 décembre 2023 – Autorisation donnée au maire de signer la 

convention avec le SDEY pour les travaux d’extension du lotissement « Le clos St Jean » -Approuvée   

Le conseil valide à l’unanimité la convention avec le SDEY concernant les travaux d’extension de réseau 
EP et Telecom pour un montant total HT de 28 241.29 € (part communal). 
 
 

Délibération n°2023- 55 examinée le 18 décembre 2023 – Adhésion à un nouveau groupement de 
commandes pour l’achat d’énergies avec le Syndicat d’Énergie de l’Yonne (SDEY) -Approuvée   
Le conseil à l’unanimité décide d’adhérer au nouveau groupement pour l’achat groupé d’énergie afin 

d’assurer la continuité de fourniture d’énergie à compter de janvier 2028 pour le gaz naturel et janvier 

2026 pour l’électricité. 
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Délibération n°2023- 56 examinée le 18 décembre 2023 – Proposition de délimitation des Zones 

d’Accélération des Energies Renouvelables (ZAEnR) sur la commune -Approuvée (2 abstentions –  

1 contre - 10 pour) Conformément à la loi d’accélération de la production d’énergie renouvelables, la 

commune a défini, après concertation des administrés, des zones d’accélération où elle souhaite 

prioritairement voir des projets d’énergie renouvelables s’implanter. Avec 2 abstentions et un contre, le 

conseil valide la proposition des zones présentées sur le plan. 

 

 

Délibération n°2023- 57 examinée le 18 décembre 2023 – Autorisation de mandater, liquider les 

dépenses d’investissement du budget principal au 01/01/2024 -Approuvée Afin de permettre le 

paiement des dépenses d’investissement avant le vote du budget 2024, le conseil autorise le 

mandatement des dépenses dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 2023. 

 

Délibération n°2023- 58 examinée le 18 décembre 2023 – Convention de gestion fixant les modalités 

d’exercice du droit de préemption urbain par la Communauté de l’Auxerrois et la Commune de 

Villefargeau, du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024 -Approuvée Le conseil autorise le maire à 

l’unanimité à signer la convention avec la communauté de l’Auxerrois concernant le droit de 

préemption urbaine. Chacune des deux parties pourra préempter afin de réaliser des projets 

immobiliers dans l’excercice de leurs compétences respectives. 

 

Affaires diverses 

- Avis sur le projet d’arrêt du SCOT du Grand Auxerrois : le maire invite les conseillers municipaux 

à réfléchir sur le projet du SCOT en consultant le dossier arrêté par le comité syndical du PETR 

afin d’émettre un avis en tant que personnes publiques associées. 

Monsieur BARBERET remercie les Villefargeaulaises et Villefargeaulais qui ont participé à l’inauguration 

de l’église le 02 décembre dernier. il tient tout particulièrement à souligner le travail des employés 

communaux ainsi que l’implication des adjoints dans cette rénovation. 

- Informe que le Noël des Employés et des présidents d’association et bénévoles a lieu le 14 

décembre, les vœux du Maire auront lieu le 05 janvier 2024 à 18h30 à la salle des fêtes.  

- Informe que le secteur de l’avenue du Val de Baulche , de la RD 965 et d’une partie du bourg 

subissent des coupures intempestives de l’éclairage public. Enedis et notre prestataire peinent à 

l’expliquer. Une solution est envisagée courant janvier. 

TOUR DE TABLE 

Dominique MOREL – informe qu’il a demandé des devis pour la réfection de la voirie restant à réaliser 

desservant les hameaux des Trois fontaines et des Bruyéres. Ces travaux pourraient être scindés compte 

tenu des montant prévisionnels. 

- Signale que l’arbre dangereux le long du Bois de Bontain a été coupé les employés communaux. 
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Élisabeth NOYEMIAN – demande que soit identifié le ou les propriétaire(s) de peupliers vers le pont du 

bief car ils deviennent dangereux. 

- Signale que le tracteur FORD est encore en réparation. Ce matériel est vieillissant, elle pense 

qu’un remplacement devrait être envisagé dans les prochaines années. 

- Informe que l’éducation Nationale demande la sécurisation des clôtures de l’école par la pose 

de brise vue. Un audit est demandé au correspondant sécurité de la gendarmerie. 

 

Florence CAPITAIN – annonce l’arrivée d’un nouveau directeur au centre de Loisirs en remplacement de 

Stéphanie. Bryan PEYMAUD a pris ces fonctions après les vacances de la Toussaint. 

-déplore le non-respect des horaires de la garderie du soir par certains parents, un rappel sera fait. 

- informe qu’un exercice attentat réalisé sous forme d’un jeu a eu lieu à l’école  

- déclare que le Noël des enfants a lieu le 21 & 22 décembre. Le 21, le père Noël distribuera aux enfants 

des classes des primaires des friandises et aux maternelles des friandises et un livre. Le 22, les enfants 

assisteront à un spectacle de magie à la salle des fêtes. 

- informe que le repas des aînés a eu lieu le 26 novembre et que la distribution des paniers est en cours. 

 

Gérard NIMSGERN – signale qu’un démarchage de la société d’ORANGE pour la fermeture du réseau 

cuivre (fin 2025) est réalisé actuellement. Il déplore la façon d’agir du démarcheur commercial qui force 

à contracter chez ORANGE.  Serge SAUVAGERE confirme ces dires. Le maire rappelle que l’objet de ces 

démarches est notamment d’informer la population n’ayant pas la fibre que le réseau cuivre va être 

obsolète fin 2025. Cependant les usagers conservent la possibilité, le moment venu, de contracter avec 

l’opérateur de leur choix. Un message d’information sera diffusé sur la Gazette à paraître et sur Panneau 

Pocket. 

Serge SAUVAGERE – félicite les employés communaux pour les travaux de réfection de l’église et déclare 

que ces travaux sont vraiment réussis et embellissent le bâtiment communal. 

Jean-Pierre SINDONINO – s’interroge sur le changement de compteurs d’eau. Le maire lui explique que 

tous les compteurs vont être soit changés, soit adaptés gratuitement par Suez (intervention de 

l’entreprise Idée 89) afin de permettre la télé relève et une meilleure détection des fuites d’eau. 

Céline PORTOLES (par l’intermédiaire de Séverine TROMPARENT) demande que les conseils municipaux 

soient plus réguliers, moins long et pas avant ou pendant des vacances scolaires. Le maire répond qu’il 

aurait pu réunir un conseil fin novembre, mais avec peu de points à l’ordre du jour. En effet les dossiers 

présentés aujourd’hui n’étaient pas arrivés ou prêts et il était impératif de les valider avant la fin de 

l’année. 

Séverine TROMPARENT – s’interroge sur la pose de panneau « stationnement interdit sauf bus » rue du 

moulin à cote des containers. 

- Informe que la gazette sortira début 2024 pour une distribution courant janvier. 

Céline PARIS  - demande s’il serait possible de modifier les horaires de bruits pour les travaux 

momentanés de bricolage et de jardinage durant la période d’hiver. Le maire répond que l’arrêté 

municipal ne peut être plus souple que l’arrêté préfectoral qui doit légalement être respecté. 

- demande la pose d’un banc coté escalier au city stade. Une demande de devis sera réalisée. 
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- demande quand sera mis en place l’aide aux leçons. Florence CAPITAIN répond que le changement 

de personnel à la direction du centre a retardé cette mise en place, elle revoit cela en janvier avec 

Bryan, nouveau directeur du centre de loisirs. 

- demande que plus d’informations soient données aux conseillers pour leur permettre de mieux 

répondre aux doléances des administrés, elle propose la création d’un groupe WhatsApp. Le maire 

accepte bien volontiers. 

- signale un souci dans la pose des films de protection sur les vitres du centre de loisirs, le service 

technique sera chargé d’y remédier. 

- demande si une programmation du chauffage à la salle des associations est possible. Le maire 

répond qu’en l’état actuel cela n’est pas possible, mais qu’il va étudier une solution. 

 

Clémence HARNIST – demande pourquoi il n’y a plus de défibrillateur sur la place de la mairie ? le maire 

répond que celui-ci a été volé et qu’il sera prochainement remplacé. 

Fin de la séance à 21h45 


